
Même si un CELI n’est pas expressément un compte d’épargne-retraite, sa souplesse en fait 
un excellent complément à un RER ou à un FRR. Si vous avez déjà versé les cotisations 
maximales permises à votre RER, un CELI constitue une autre façon pour vous d’épargner 
et de profiter des avantages de la croissance et des retraits non imposables.

De plus, il n’y a aucun âge limite maximal associé à un CELI. Vous pouvez continuer à 
cotiser à votre CELI et tirer profit de la croissance et des retraits non imposables tout au  
long de votre retraite.

Idéalement, votre plan de retraite devrait inclure un RER et un CELI. Le tableau ci-dessous 
présente les deux options.

RER CELI

Âge (admissibilité) S. O. 18 ans1

Plafond de 
cotisation annuelle

18 % de votre revenu gagné l’année 
précédente, maximum de 21 000 $ (en 
2009), moins le facteur d’équivalence

5 000 $2 PLUS le montant des sommes 
retirées les années précédentes

Cotisations Déductibles du revenu imposable Non déductible

�Droits inutilisés  
de cotisation

Possibilité de report Possibilité de report

Croissance Impôt différé Non imposables

Retraits

Imposables : incidence sur les 
prestations fédérales fondées  
sur le revenu comme la Sécurité  
de la vieillesse

Non imposables : aucune incidence  
sur les prestations fédérales fondées 
sur le revenu comme la Sécurité  
de la vieillesse

Sommes retirées
Perte des droits de cotisation des 
sommes retirées

Ajoutées aux droits de cotisation des 
années ultérieures

Objet principal Épargne-retraite Épargne à n’importe quelle fin

Échéance  
du régime 

Fin de l’année où vous atteignez  
l’âge de 71 ans

Aucune – aucun âge limite maximal  
à l’égard des cotisations

Régime  
de conjoint

Vous pouvez cotiser directement  
à un RER de conjoint

Vous pouvez donner de l’argent à votre 
conjoint afin qu’il cotise à son CELI

Venez nous rencontrer et discuter de quelle façon un CELI  
peut s’inscrire dans votre plan de retraite global.

Le CELI et votre retraite

1	 Le titulaire d’un CELI de TD doit avoir atteint l’âge de la majorité dans sa province de résidence. 
2	 Plafond de cotisation pour 2009. Ce plafond est indexé en fonction de l’inflation.


